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Schéma Directeur 
d'Assainissement Pluvial

Zonage 
d'assainissement des Eaux Pluviales
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zonage PLUi

Zone AU

BV saturé hydrauliquement

BV non saturé hydrauliquement
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zoom centre

La Ménardais

AU rue de Sucé
950 m3
27 l/s

AUl rue de la Rinçais
290 m3

5 l/s

AUl rue de l'Alambic
380 m3
11 l/s

ZAC de Vireloup
gestion des eaux pluviales

 à l'échelle de ZAC

Moulin Blanc
320 m3

9 l/s

La Ménardais
160 m3

4 l/s

En dehors de ces zones, il n'y a pas de gestion
 des eaux pluviales

Néanmoins un ouvrage de régulation est obligatoire 
pour les permis d'aménager de plus de 4 lots, 

quel que soit le secteur.


